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                     DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECO NOMIE,      
              DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDA RITES 
            UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
Récépissé de déclaration n° 2023-582 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise GUILLAUME DALIBARD sous le n° SAP 837689256 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 25 juillet 2023 par la micro-
entreprise GUILLAUME DALIBARD sise au 53 Avenue Fernand Fenzy – 92160 
ANTONY. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise GUILLAUME DALIBARD, sous le n° SAP 
837689256. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance informatique à domicile ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
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La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
 

                                                                                    Mariama CONDE 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
                                            Arrêté N° 2023-587 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative 
Ouvrière de Production (SCOP) 

 
Vu  le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets ;  
Vu  la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
Vu  la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières  

de Production, et notamment son article 54 ; 
Vu  la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises  

coopératives ; 
Vu  le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 dudit code ; 
Vu  le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10  

mai 1978 fixant les conditions d’établissement de la liste des Sociétés Coopératives  
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Ouvrières de Production ; 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions  

administratives individuelles ; 
Vu  le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
Vu  le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de  

Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en  

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT,  

Directeur    
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature  
de Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts-de-Seine à Monsieur Gaëtan 
RUDANT,  
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de 
l’Unité départementale des Hauts-de-Seine ;                                                    

Vu  l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières  
          de Production en date du 17 novembre 2023. 
 

A R R Ê T E  
 

Article 1er : La société REPROTECHNIQUE SCOP – 21 rue des Gros Gres – 92700 
COLOMBES, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de 
Production ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les 
initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 

 
Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 
53 et 91 du code des marchés publics. 

 
Article 3 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1er, 
est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 
novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de 
Production, à compter de la date d’inscription en tant que  de Société Coopérative Ouvrière de 
Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions 
prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
Fait à Nanterre, le 27 novembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 
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Récépissé de déclaration n° 2023-591 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise Beatrice THIMINI sous le n° SAP 981805195 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 24 novembre 2023 par la micro-
entreprise Beatrice THIMINI sise au 13 Rue Anatole France – 92000 NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise Beatrice THIMINI, sous le n° SAP 981805195. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

 
 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-592 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise MAKKARI Hassen sous le n° SAP 822887378 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 26 novembre 2023 par la micro-
entreprise MAKKARI Hassen sise au 9 Rue Du Moulin Bailly – 92270 BOIS-
COLOMBES. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise MAKKARI Hassen, sous le n° SAP 822887378. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
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Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-593 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise MAHAMAT ACHE sous le n° SAP 981809577 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31) ; 

Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  
vieillissement ; 

Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 28 novembre 2023 par la micro-
entreprise MAHAMAT ACHE sise au 33 Avenue des Cèdres – 92410 VILLE 
D'AVRAY. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise MAHAMAT ACHE, sous le n° SAP 981809577. 
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Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-594 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise DENDANI AMINE sous le n° SAP 979788346 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31) ; 
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Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  
vieillissement ; 

Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 25 novembre 2023 par la micro-
entreprise DENDANI AMINE sise au 17 Rue du Progrès Chez OUERDIA HASSANI – 
92000 NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise DENDANI AMINE, sous le n° SAP 979788346. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
- Assistance administrative à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
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ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 

                                                                                                                  
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
Signé 

                                                                                    Mariama CONDE 
                                                                                                               
 

Récépissé de déclaration n° 2023-595 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise BAKHTI MERIEM sous le n° SAP 919520973 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 1er décembre 2023 par la micro-
entreprise BAKHTI MERIEM sise au 35 Rue des Cailloux  – 92110 CLICHY. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise BAKHTI MERIEM, sous le n° SAP 919520973. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

 
                                                                                                         

Récépissé de déclaration n° 2023-596 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise TAMIOL AMIR sous le n° SAP 981899057 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 26 novembre 2023 par la micro-
entreprise TAMIOL AMIR sise au 27 Rue des Bleuets  – 92250 LA GARENNE-
COLOMBES. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise TAMIOL AMIR, sous le n° SAP 981899057. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-597 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise KAMEL MIRIAM sous le n° SAP 981917016 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 
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Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31) ; 

Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  
vieillissement ; 

Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 29 novembre 2023 par la micro-
entreprise KAMEL MIRIAM sise au 76 Boulevard Richard Wallace  – 92800 
PUTEAUX. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise KAMEL MIRIAM, sous le n° SAP 981917016. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
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Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
                  

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

                                                                                                 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-598 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise BOUBACAR SY sous le n° SAP 981766850 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 
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Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 30 novembre 2023 par la micro-
entreprise BOUBACAR SY sise au 229 Rue Jules Ferry – 92700 COLOMBES. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise BOUBACAR SY, sous le n° SAP 981766850. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 
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Récépissé de déclaration n° 2023-599 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise NAHOUNOU LAURENCE sous le n° SAP 981006356 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 27 novembre 2023 par la micro-
entreprise NAHOUNOU LAURENCE sise au 28 Résidence des Coquelicots – 92000 
NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise NAHOUNOU LAURENCE, sous le n° SAP 
981006356. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
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ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

Signé 
                                                                                    Mariama CONDE 

   
 

Récépissé de déclaration n° 2023-600 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise ZAHRA FERNANDEZ sous le n° SAP 978005700 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 26 juillet 2023 par la micro-
entreprise ZAHRA FERNANDEZ sise au 23 Rue Antoine Courbarien – 92140 
CLAMART. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise ZAHRA FERNANDEZ, sous le n° SAP 978005700. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes autres que personnes 

âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs déplacements 
en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 
la vie courante) ; 

- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur 
domicile, à l‘exclusion des soins relevant d’actes médicaux ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au  bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
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L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 04 décembre 2023 
 

                                                                                                                  
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
Signé 

                                                                                    Mariama CONDE 
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